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Indicateur Valeur Cible Niveau

1- Respect de la réglementation

A - Nombre d’avis d'irrégularité (nombre/500 ha traités) 1.0
Moins de 2 avis 

/ 500 ha
Excellent

B - Nombre d’avis d'irrégularité sans mesures correctives 

appliquées en moins de 3 mois 
0 Aucun avis Excellent

2- Respect des objectifs sylvicoles

A - Pourcentage de prélèvement conforme à la 

prescription dans les coupes partielles
100% Plus de 90% Excellent

B – Pourcentage de la superficie traitée avec 

amélioration de la qualité du peuplement après 

traitement (incluant les dommages aux tiges)

100% Plus de 90% Excellent

3- Respect du rendement de la forêt

A – Dépassement du niveau de la possibilité forestière, 

par groupe d'attribution
0%

Aucun 

dépassement
Excellent

4- Respect de la capacité productive des écosystèmes forestiers

A – Pourcentage de perte de superficies productives 

cumulées des chemins et de l'emprise
3.3% Moins de 5% Excellent

5 – Maintien de la qualité de la ressource hydrique

A – Cas d’érosion sur le réseau routier (nombre / km) 0.58 Moins de 2 Excellent

B - Niveau de perturbation par bassin versant - 

équivalent coupe totale (analyse quinquennale) 

Sera évalué en 
2013

6 – Bénéfices multiples de la société

A – Niveau de satisfaction des tiers touchés par les 

opérations
99%

Moins de 10% 

d'insatisfaction
Excellent

7 – Objectifs au niveau des paysages

A - Maintenir ou améliorer la superficie en bon habitat 

des 6 espèces indicatrices (analyse quinquennale)

Sera évalué en 
2013

B – Revaloriser le pin blanc 146 Plus de 150 ha Bon

8 – Protection des forêts à haute valeur pour la conservation

A – Maintien de l’intégrité des aires protégées 100%

Aucune 

superficie 

perturbée

Excellent

B – Maintien de l'intégrité des FHVC 100%

Aucune 

superficie 

perturbée

Excellent

C – Maintien des caractéristiques des massifs forestiers 100%

Maintien de 

toutes les 

caractéristiques 

en-deçà du seuil 

fixé

Excellent

D – Maintien des caractéristiques des habitats fauniques 

importants et de l’intégrité des espèces en situation 

précaire

Aucun cas

Maximum 1 cas 

où les modalités 

n'ont pas été 

respectées

Excellent

9 - Maintien de la biodiversité

A- Quantité de débris ligneux laissée au sol après coupe
95 m³/ha 40 m³/ha

Évalué en 2009-
2010

B – Quantité de chicots/ha suite aux opérations 

forestières

25,1, dont 
5,1 ont un 

DHP ≥ 29,1 
cm

29, dont 19 ont un 
DHP ≥ 29,1 cm

Passable


